
Un classement 
pour les êtres 

humains ?



« Chacun peut se prévaloir de tous les 
droits et de toutes les libertés proclamés 

dans la présente Déclaration, sans 
distinction aucune, notamment de 

race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d’opinion politique ou de toute 

autre opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de 

toute autre situation. »
Article 2 de la Déclaration Universelle  

des droits de l’Homme

Critères discriminatoires issus de textes 
internationaux ou européens : âge, sexe, 
origine, grossesse, état de santé, han-
dicap, caractéristique génétique, orien-
tation sexuelle, identité de genre, opi-
nions politiques, activités syndicales, 
croyances, opinions philosophiques.
Critères relevant de la seule législation 
française : situation de famille, appa-
rence physique, patronyme, mœurs, lieu 
de résidence, situation économique, 
domiciliation bancaire, capacité à s’ex-
primer dans une langue autre que le 
français. 
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